
Le rôJe singutter 
du Colonel Barihaldi 

($UITE DC LA PREMIERE PAGE) 

D'autre part, à Paris, le capitaine Marabint 
et tes membres de l'Union des Sorvivania des 
Garibaldiens de 1 Argonne ont déclaré : 

ï" M. Ricciotti Garibaldi n'a Jamais été 
notre colonel. C'est «on frère Peppino qui 
commandait l a légion. Lui n'a été que capi
taine dans nos rangs ; 

2» L'Union des Garibaldiens de VArgoune 
a dû. il y a deux ans . rayer de ses cadrée 
M. Ricciotti Garibaldi : 

3* Il aurait recueilli d e s sommes d'argent, 
destinées à de prétendues œuvres franco-ita
liennes et qui auraient été affectées per lui 
a des destinations inconnues. 

L'arrestation du colonel 
Francesco Macia 

L'ancien - colonel Francesco Macia et s e s 
trois l ieutenants ont passé la nuit d a n s un 
hôtel, où Us occupaient chacun une chambre 
s o u s l'étroite surveillance de la Sûreté. Le 
dépôt d'armes et d e munitions trouvé a la 
vi l la Denise à Prats-de-Usollo, a u moment 
d e l'arrestation de Macia et de ses gardes 
dti eerps, est important. En même temps, il 
a été saisi Chez un boulanger de Prats-de-
Molio, toute une fournée de pain destinée 
au ravitaillement des troupes au moment d e 
leur passage en Espagne. 

C e n t v i n g t - c i n q a r r e s t a t i o n s 
d a n s l a r é g i o n p y r é n é e n n e 

On signale dans l es montagnes des bandes 
de conspirateurs complètement désorientés 
Bar l'absence de leurs chefs. Leur arresta
tion est imminente. On recherche particuliè
rement trois on quatre des lieutenants du 
cotonel Macia, qui seraient c a c h é s ' d a n s la 
montagne. Le nombre officiel de séparatistes 
arrêtés était, ce matin, de 123. 

Les nouvelles venant d'Espagne indiquent 
un calme complet. 

M a c i a r e v e n d i q u e t o u t e 
r e s p o n s a b i l i t é 

Le colonel Francisco Macia, interrogé, a dé . 
clarô être l'âme de l'organisation et le chef de 
] expédition. 11 a revendiqué la responsabilité 
de tout et affirme que toutes ies autres per
sonnes arrêtées n'ont fait qu'exécuter ses or
dres.' U a déclaré, en outre, qu'il recommen
cerait à la première occasion favorable. 

D'autre part, dan» le dépôt d'armes d e 
Pi-ats-d-e-MoIlo, oit ont été arrêtés le colonel 
Maètâ et son état-major, on a trouvé une cer
taine quantité de fusils Mauser et Lebel, des 
carabines Manchester, des mitrailleuses et '•"• 
grand nombre de cartouches. 

Un écho au conseil des ministres 
français 

À l' issue d u Conseil des Ministres, M. Sar
raut a déclaxé que l'enquête administrative sur 
le» agissements du colonel Garibaldi se pour-
suilTLorsifue cette enquête sera terminée, la 
Justice sera saisie et-c'est el le qui, s'il y a 
l ieu, établira l'inculpation. Quant à la corré
lation qui, dès maintenant, semblerait exister 
entre les événements de Nice et le complot de-
cogvert sur la frontière espagnole, le ministre 
de l'Intérieur a laissé entendre qu'il y avait 
sans doute une coïncidence frappante, entre 
ces deux séries de faits et que l'enquête admi
nistrative e u déterminerait certainement l a 
nature. 

De son côté, M. Briand a déclaré, à la sertie 
du Conseil que des conversations sont enga
gées avec le gouvernement italien, qui a ou* 
vert une étiquete sur les ' incidente de Vinti-
mil le et d e Tripoittaiae: Le gouvernement ita
lien .aurait assuré le gouvernement français 

• que des sanctions seraient prises contre les 
coupables. 

• » • i o • " « 

Lès mesures sévères prhes 
par le ministère italien 

On userait largement de la peine 
de mort 

Le conseil des ministres italien a adopte les 
mesures suivantes : 

1* Révision de tons les passeports des étran
gers et abrogation de M U S ceux qui ont été 
accordés ; 2* Sanctions sévères contre ceux 
qui coopèrent a l'expatriation abusive ; 3* Sus
pension de toutes les publications contraires 
a u régime ; 4' Dissolution de tous les partis 
adversaires ; 5* Interdictions de séjour -, 6° Fi
xation d'un lieu de séjour sous la surveillance 
d e la police, pour ceux, qui ont manifesté leur 
ferme intention d'accomplir des aptes contrai
res à la sûreté de l'Etat ; V Sanctions sévères 

f pour porta illégaux d'uniformes ; 6* Institu
tion d'un service d'investigation politique 
près de chaque commandement fasciste. 

Le garde des s c e a u x ' a exposé ensuite les 
grandes l ignes du projet de lot pour l a dé
fense de l'Etat. Ce projet établit la peine de 
mort pour tous ceux qui attentent à l a vie. à 
l'indépendance et la liberté personnelle du 
roi ou du régent, de la reine, du prince héri
tier, du chef du gouvernement. 

La peina de mort est également établie con
tre c e u x qui commettent des actes tendant à 
assujettir l'Etat à u n Etat étranger ; contre 
o e a * qui révèlent des secrets poUUquas ou mi
litaires ; contre ceux, qui se procurent ces se
crets susvisés ; contre ceux qui agissent pour 
provoquer l'insurrection, -armée, etc. 

le 12 Novembre 
Ainsi en a décidé le Conseil des Ministres réuni hier à l'Elysée 

Les Ministres se sont réunis hier matin à, 
1 lilysée, sous l a présidence de M. Gaston 
Dotunergue. 

M. Albert Sarraut. ministre de l'intérieur, a 
soumis à la signature du Président d e la Ré
publique, les décrets convoquant les Chant. 
bres peur le 12 novembre. 

CONTRE LA HAUSSE ILLICITE 
Le Gouvernement proposera, dès la rentrée, 

à l'approbation du Parlement, diverses me
sures législatives destinées à réprimer la spé
culation illicite. 

R É O R G A N I S A T I O N 
A D M I N I S T R A T I V E 

M. Barthou, garde des sceaux a fait signer 
par le Président de la République, avec le 
contre-seing du Président du Conseil, quatre 
décrets tendant : 

1* A instituer des bureaux d'assistance judl. 
ciaire an siège des tribunaux d'arrondisse
ment supprimés ; 

2* A donner aux premiers présidents de 
Cours d'appel, par extension de l'art. 1035 du 
code de procédure civile, le droit de déléguer 
un juge du tribunal départemental ou d'une 
section, pour accomplir périodiquement dés 
actes de procédure, dee enquêtes, des ad judl . 
cations, des prestations de serment, des com. 
missions rogatoires, etc.., qui étaient jusqu'Ici 
de la compétence du Président d u Tribunal 
de première instance. 

3* A exiger dans l'avenir, le diplôme de l a 
licence en droit sans dispense de l'examen 
professionnel des candidats à une justice de 
paix , à l'exception de ceux qui auraient déjà 
subi les épreuves instituées par la loi du 14 
juin 1918 : 

4° A augmenter la compétence des juges de 
paix, soit en matière civile, so i t en matière 
pénale. 

Ces décrets ont pour objet, de compléter e n 
réalisant des économies, et en rapprochant la 
justice des justiciables, la réorganisation ju
diciaire réalisée par l e décret du 3 septembre 
1986. 

PROCHAINES ELECTIONS » 
LEGISLATIVES PARTIELLES 

M. Albert Sarraut, ministre de l'Intérieur, a 
soumis à la signature du Président de la Ré
publique des décrets convoquant pour •*• 
élections législatives partielles I* collège élec. 
teral du département des Vosges, pour le di
manche 28 novembre 1926, à l'effet d'élire deux 
députes ; le collège électoral d e la Nièvre, 
peur le dimanche 5 décembre 1926, à l'effet 
d'élire un député, et, comme nous le disons" 
par ailleurs, le collège électoral du Nord, pour 
le dimanche 12 décembre 1926, à l'effet d'élire 
trois députée. 

G O U V E R N E M E N T G E N E R A L 
D E L ' A L G É R I E 

Le Ministre de l'Intérieur a en. outre, f i i t 
signer un décret renouvelant la mission tem
poraire de M. Maurice Violette, gouverneur 
général d'Algérie. 

PROCHAINS CONSEILS 
Les membres du Gouvernement se réuni, 

ront en Conseil des Ministres, mardi 9 novem
bre ; e n Conseil de cabinet, vendredi 13 no
vembre. 

La question de confiance 
à propos des décrets 

Comme de coutume, les membres du Gou
vernement ont été très avares de précisions à 
leurs sortie du Conseil dee Ministres. 

Néanmoins on peut annoncer que, contrai
rement aux bruits qui ont couru e n ce qui 
concerne la ratification des décrets d'écono
mies, et notamment l'organisation nouvelle 
des tribunaux arrêtés par le décret du 3 sep
tembre dernier, l e Gouvernement persistera 
dans son attitude et demandera aux Cham
bres le maintien de l'intégralité de l'organisa
tion nouvelle, au besoin en posant la question 
de confiance. 

. • 0 • • 1 

Les grandes lignes du décret 
sur la décentralisation 

administratifs 

Ses superbes Postes « ETHA » à lampes inté
rieures. Se* Postée en pièces détachées, aveu 
viens a la portée de tous. EBONITE 1er choix I 
toutes dimensions. Lampes Philips, Matériel Pi-1 
val. Accu» Mord. Grand choix de Hanta-Parleur». I 
Catalogue et Notice feo 1 fr. 75. 11118, | 

« SIMPLIFIER, MODERNISER, 
FAIRE CONFIANCE 

AUX LIBERTES LOCALES » 
On donne les détails suivants sur le décret 

sur la décentralisation et déconcentration ad
ministrative que M. Albert Sarraut ministre 
de l'Intérieur, a fait approuver par 10 Conseil 
des Ministres. Ce décret tend à « simplifier, 
moderniser, déconcentrer, faire confiance aux 
liberté» locales >. 

UNE PLUS GRANDE LIBERTE 
AUX CONSEILS GENERAUX... 

Le titre 1er du décret comprenant 14 articles 
-est consacré à l'Administration départemen
tale. Il confère aux censsiU générau 1* pou
voir de gérer les intérêts départementaux 
avec une P'u* grand liberté. 

Hé statueront définitivement désormais sur 
toutes la» affaira ayant un caractère départe-
mental, y compris le budget, Sous réserve tou
tefois qu'aucune des recettes ordinaires ou 
extraordinaires (centimes additionnels ou em. 
prunts) exigera une approbation par décret. 

LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE 
POURRA CONVOQUER LE 

CONSEIL GENERAL 
D'autre part la Commission départementale 

veit ses pouvoirs accru». Elle devra détonnais 
recevoir communication préalable, par lés 
soins du Préfet, d e toutes l es affaires qui doi

vent être soumises au Conseil général et 
pourra prendre I initiative Ole »eayâ«us, cette 
fl SeWfll «wOsSe 

LES DEPARTEMENTS POURRONT 
S'ASSOCIER 

Enfin, le décret autorise M» départements à 
s, aoeocier pour la création et I administration 
d œuvres d'intérêt interdépartemental. 

Ainsi t\c trouve favorisée la création de ré
gion» ottmtmieniem, a» oenetiSaaat suivent les 
besoins et offrant, sans an avoir le» inoettve. 
nient», les avantage» de régions territoriale» 
à cadre fixa. 

LE REGIME LEGAL DES COMMUNES 
Le titre II du décret a trait à l'administra

tion des communes et des établissements 
communaux. 

Le régime légal des communes, écrit notam
ment M. Albert Sarraut, doit être e n principe 
la liberté et le droit de disposer d'elles-mêmes 
sou» réserve de» pouvoirs de contrôle de 
l'Etat et d e s ; s représentants. Pouvoirs uni
quement déterminés par le souci d'éclairer 
de guider, de-renseigner dans leur propre In
térêt des administrations locales, susceptibles 
souvent de succomber sous la tache, soi» A 
cause de leur faiblesse budgétaire, soit a 
cause de l'insuffisante préparation dee Maires 
et du recrutement difficile des secrétaires d e 
mairie. 

E X T E N S I O N D E S P O U V O I R S 
D E S C O N S E I L S M U N I C I P A U X 

C'est en s insp irant de telles considérations 
qu'ont été édictées, au poibt dé vue commu
nal, des mesures qui peuvent se classer dans 
les trois catégories suivantes : Extension je» 
pouvoirs dé» Conseils Municipaux • Facilités 
de fonctionnement données à ce» assemblées: 
Déconcentration administrative. 

Lee Conseils Municipaux pourront statuer 
définitivement sur da nombreueee affairas. 
qu'il serait trop long d'énumérer, aujourd'hui 
encore soumises a Papprobation de l'autorité 
supérieure. 

l ie plus, ces assemblées' que l e Maire, en 
dehors des quatre sessions qui doivent se te
nir oligatoirement, réunira, suivant les be
soins, pourront intervenir par voie d'exploi
tation directe ou par simple participation fi
nancière, dans les entreprises mémo de forme 
coopérative eu commerciale, ayant peur objet 
le fonctionnement de» s e o i o e s publïos, le ra
vitaillement et le logement de la population, 
las ouvrée d'assistance, d'hygiène, de pré. 
voyance sociales 011 la réalisation d'améliora
tion» urbaines. 

L E S A T T R I B U T I O N S D E S P R E F E T S 
E T S O U S - P R E F E T S 

Les mesures d e déconcentration, édictées 
d'autre part, simplifieront et rendront p lus 
expéditive l'action administrative par le trans
fert d'un certain nombre d'attributions minis
térielles au Préfet, qui lui-même, doit céder 
une part de sec prérogative» au Sous-Préfet, 
notamment le règlement du budget dans les 
communes de ton arrondissement. 

Ayant exposé les grandes l ignes du décret, 
M. Albert Sarraut conclut ainsi : 

• Pour réaliser dans son intégralité l'œuvre 
souhaitable de décentralisation e t de décon. 
centralisation administratives il eût fallu révi
ser uu ensemble énorme de textes, dont l'exa-
1:1 eut eût indéfiniment retardé l'application. 

Dee mesures pourront suivre, dent l'oppor. 
tunité se révélera au contact même des réali
tés quotidiennes >. 

La baisse du prix 
du pain inévitable 
esurre DE LA P W M I K S E PAOCJ 

U n e m a n œ u v r e à d é j o u e r 
La baisse du prix d u pain est e u consé

quence inévitable, concluent les négociants 
en grains, mats à une condition... C'est que 
le Gouvernement s e tiendra ferme, sur ses 
position» actuelles. 
Un mouvement d'envergure de la culture s e 

prépare ' è a effet, dans l e bat d'obtenir le 
relèvement à leur ancien cours', des droits 
de douane•'sut Us blés étrangers. 

Une démarepe significative a dé]a été faite 
en ce sens par le» Agriculteurs auprès du 
Président du Conseil. 

Les efforts ne s e limiteront pas a cette pre
mière manifestation .Des assauts répétés vont 
suivre. On n». regardera a rien pour triom
pher. N avait-on pas promis le blé è 300 rr 

Cest cette manœuvre qu'il faut délouer 
momentanément du moins. 

Si. UNI1 veut que le blé et , par répercussion, 
le pain baissent à un cours normal qui. tout 
en rémunérant comme il convient le travail 
d u producteur - n'égorgera • pas le consom
mateur, tl importe de maintenir en vigueur 
les mesures récemment prises jusoud ce aue 
le* disponibilités soient prouvées suffisantes 
pour l'approvisionnement national. 

Robespierre disait : Le devoir des Gouver
nants suppose la préférence de l'intérêt nu-
blic aux intérêts particuliers. l i m e r e l p u " 
Nos gouvernants comprendont-ils ainsi leur 

devoir r 
De leur attitude dépenda le prix du pain; » 

Le point de vye des personnes qualifiées aue 
nous avons interviewées nous parait trop 
logique pour que nous hésitions à le sou
mettre à, nos lecteurs. 

Ils Jugeront t 
Marcel POLVENT. 

u^s^^e>a^%ej»a^e^ejei^i»>e^eya»e>e*%,a»>»>»y% 

Le congrès des amicales 
laïques du Nord . 

et du cinéma éducateur 
rf 

IL S'OUVRE AUJOURD'HUI A LILLE 
C'est aujourd'hui que s'ouvriront ie* Con

grès des Amicales laïques du Nord et du 
Cinéma éducateur de» départements de la 
Somme, de l'Aisne, des Ardennes, d u Pas-
de-Calais et du Nord. 

Nous ne reviendrons pas sur les différents 
buts poursuivis par les organisateurs de ces 
manifestations que nous suivrons d'ailleurs 
avec le plus grand intérêt 

Disons simplement que l'Union des Ami
cale» laïques tiendra ses assises à la Mai
son des Amicales. Place Sébastopol a Lille 
et que le Congrès du Cinéma éducateur se 
dérouler* & Ut facu l t é des Lettres, rue Au
guste Angelller. 

Le soir a 30 heures, une soirée de gala 
cinématographique aura lieu dans la salle 
des tètes d e l'Université. Au programme : 
« loce iyn » drame romantique d'après Lamar
tine. Orchestre symphonique du Pensionnat 
Pnchart, sous la direction de M. Ratez, 

w v 

La Municipalité recevra d i m a n d i j 7 novem
bre à 11 h. 30. au Foyer du Grand Théâtre, 
les personnalités qui assisteront aux Congrès 
du Cinéma Educateur et de l'Union des Ami
cales laïques du Nord. 

RCOBAiX: 
Bureaux*: «5, rus de U Gare — ToUpa. a-51 

Dépôt de v e a u : 78, <fraase.Rue 

Le cambriolage de la Villa 
de f avenue Le Nôtre 

UNE PARTIE DU BUTIN EST RETROUVEE 
DANS L'N FOSSG 

Nous avons relaté le cambriolage commis-
ces Jours derniers a la villa de Mme Veuve 
Edouard Roussel, avenue Le Notre. On sait 
que les malfaiteurs avaient em porto pour une 
trentaine de mille francs d'argenterie et d'ob
jets d'art. 

Jeudi, vers 15 heures, aux IlucheUes, sur i« 
territoire de Croix, dans un fossé bordant le 
champ appartenant è M. Sotosse, on a retrouve 
trois paquets contenant divers objets, argente
rie, pendules e t . tableaux, provenant du >at» 

Mme Roussel a formellement reconnu les ob
jets qui lui ont été présentés et qui représentent 
ie quart de ce qui lui'avait été enlevé. 

Chapeaux Abbaye: 
e>e>a>a^^e>éi^«>e)eiet«aeieie>%e>aiis>»>ej^e>e>e^ 

LILLE _ 

«*» 
Les dettes interalliées . 

— — — ' ' - 'r ' 
UNE LETTRE DE VINCENT AURIOL 

AU SENATEUR BORAH 
Vincent-Aurtol arfâit envoyé le 5 oitofore, une 

lettre à M. Borah. Cette lettre étant restée sans 
réponse, « La Vie Socialiste » et « Le Popu
laire », oui décidé de lu publier. 

Dans cette lettre, le député socialiste déclare 
que lui et.ses anus ne nient pas les obligations 
juridiques de France, mais il ajoute qu'il est 
d'élémentaire justice que soient appliquées à la 
France les mêmes règles d'équité, les mêmes 
conditions scientifiques ote paiement qui furent 
actinies par le plan Dawes et la conférence de 
Bruxelles de 1321. 

Reprenant une proposition du sénateur Borah, 
Auiioi envisage l'annulation de toutes les obli
gations franco-nngio-italo-bsigo-americaines, et 
da limiter la dette de l'Allemagne -à la simple 
remise par l'Allemagne des obligations des oae-
mins de fer et des obligations industrielles dont 
la gestion pourrait être confiée à un Comité 
International, et dont la réalisation servirait 
d'une part, a payer les arrérage» et le» annuités 
d amortissement de. l'emprunt Consenti par 
l'Amérique à l'Allemagne, pour sa restauration 
monétaire et, d'autre part, à payer à la France 
en partie seulement, hélas, ce qu'elle a avancé 
et c e qu'elle doit encore verser pour la recons
truction des région» dévastée». 

Vincont-Auriol conclut : « SI vous croyez 
pouvoir faire une proposition pratique s u r ces 
bases, je suis prêt è demander à mes amis 
dfci.gir avec vous, dans cette vole. • 

L E S R E L A T I O N S F I N A N C I E R E S 
F R A N C » 4 5 0 V 1 E T I Q U E S 

On annonce de Moscou que M. Rakowski, 
vient de repartir pour Paris, où i l doit se 
trouver, pour l'anniversaire de la Révolution 
le 7 novembre. Durant son séjour a Moscou, 
l'ambassadeur a constitué une importante 
commission dans laquelle figurent d e s repré
sentants des grandes administrations char
gés d'étudier les relations financières franco-
soviétiques. 

La commission doit remettre, dans Un très 
bref délai, un rapport détaillé qut servira, 
du côté russe, de basse aux nouvelles négo
ciations. 

Une nouvelle série 
de cambriolage dans la région 

de Valenciennes 
A D E N A s N ' 

Les époux C.."., habitant le hameau de la 
Belle Vue, à Denain. se rendaient, i l y a quel-
dues jours, dans le Pas-de-Calais, pour assis-
ter au mtsriage de l'un de leurs parents. 

La noce se passa fort gaiement, mais une 
désillusion était réservée aux dits -époux C . 
a leur rentrée a u Hameau de la Balte Vue. 

Em effet, d'audacieux cambrioleurs avaient 
mis à profit leur, absence de quelques jours 
pour visiter leur demeure et emporter tout le 
linge, effets que la maison contenait. C'est en 
habit de cérémonie, — il ne possédait plus 
rien d'autre — qu'il vint se plaindre aux au
torités compétentes. 

C'est là un retour de noce plutôt refroidis
sant. 

A SAINT-SAULVE 
En passant par une fenêtre mal fermée, un 

individu s'est introduit dans la maison habi
tée par Mlle Marguerite Mercier, employée et 
les 'époux Vvanno-Boorse, 45, rue du Cime
tière, à Selnt-Saulve. 

Après avoir touillé les meubles du rez-de-
chaussée, il jeta leur contenu sur le carre
lage. Il a disparu en enlevant une somme de 
20 francs appartenant à Mlle Mercier. 

Le voleur a laisse sur la fenêtre des. em
preintes digitales qui ont été relevées. 

Chez M. Elisée Malaquin jardinier, rue 
Henri Dunre, le même individu en employant 
l e .même procédé, s'est introduit dans la cui
sine. Il trouva sur la cheminée une boite con
tenant 50 & 60 francs. Après avoir raflé cette 
somme, le cambrioleur ne visita pas les au-
ties pièces et s'en alla. 

Enfin. 12, rue Duchesnols, chez M. Brouil
lard et passant par la fenêtre du rez-de-chaus
sée-, cet . individu , après avoié déplacé des1 

pots de feurs, s e rendit dans la salle a man
ger. U fouilla tous les meubles et jeta le l inge 
sur l c parquet. 

Le chien s e m i t à aboyer. M. Brouillard se 
leva et descendit au rez-de-chaussée. Il enten. 
dit qu'on refermait vivement la porte de la 
salle à manger ; il s'y rendit, mais l e cam
brioleur état déjà dans la rue. Il n'avait rien 
enlevé. 

A i r a t L Y 
Un malfaiteur s 'estJBroduit dans le clapier 

de M. Adolphe Pluchart, cultivateur, route de 
Saint-Saulve, après avoir découpé le grillage. 
Il fit main basse sur cinq lapins. 

Le chien de M. Pluchart se mit à aboyer 
vers 2 h. 30, mais le cultivateur no se leva 
pa •. Des plaintes ont été déposées à la gen
darmerie de Varlenclennes, qui recherche Fau
teur de ces cambriolages. " 

w \ . 
- Les coffres-torts à secret de la Banque 
Générale du Nord vous mettent à l'abri de 
tous -'jques. Caves blindées» 

a»s»i • 
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L E M E U R T R I E R 
DE SAINT-NICOLAS 

E S T J U G É RESPONSABLE 
René Savreux a été examine au point de vue 

mental par te Directeur de l'Asue d'Aliénés 
de Saint-Venant, 'qui 1 aurait reconnu entière
ment responsable. 

Le Juge d'instruction cliar^é de cette affaire, 
ne devra plus rencontrer de difficultés dans 
l'interrogatoire de Savreux qui. jusqu'ici, parais
sait atteint- de folie ou mieux, la simulait. 

LES VOLS A ECO-ESSENCE 
Il apparaît certain que des vols d'essence ont 

eu lieu au dépôt de Saint-Nicolas, qui motivè
rent l'enquête de Savreux. Des bruits circulent 
en ville à ce sujet et des révélations parvenues 
au juge d'instruction font Prévoir que cette 
malheureuse affaire \ a prendre une autre tour
nure. Ces révélations permettraient d'établir la 
culpabilité d'un voleur et également de com
plices. Le comptable Duguèvre aurait paj'é de 
s.a vie les fautes commises par les autres, s i 
les faits sont exacts ; ce que la justice ne 
tardera pas à établir. 

LES MINEURS DE LA SARRE 
OBTIENNENT UNE AUGMENTATION 

DE SALAIRES 
Après de longs pourparlers, la Direction des 

Mines domaniales de la Sarre a accordé â se= 
ouvriers- une augmentation d'environ deux francs 
par journée de travail, à partir du 16 octobre. 
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tcs'fit 
sAKiCOT 

Û .Hum* lu fifillttns prfcMtitt 
~îé Grigny Latour, académicien imposant 
f i t -* ridicule, apprend un beau matin par les 
iLuruaux mue ton tilt Georaes oui. selon bd, 
eSemt bon qu'à dormir et à taire du sport, 
vient d'être nommé capitaine de Vêquipe nd-
ttonale de France, pour U match, de football 
rsMiiu ririr de G<ms». et qu'on le surnomme 

êShs les tnttteu» sportifs • Le P'Ut Parioot ». 
M Grianu Letfetrr fott part de son mécon

tentement I Mettante, mut n'entra pa* du tout 

•ÏÏxe ioumaHttes mrrtsftiî pour interviewer — 

a
tutn oas le nouoet académicien — mais bien *Le 
f % " w r i t r » s T 6 » * « * » » M dernier dort encore 
i t tosurUur donne tout let • 

détirent, ce pendeMauerJ 
(OUireviene. eousmejT^ 

1er Georges a se- mvrter et 
nmera une tumoée. Sur cet i 

PtU Parioot » se Une et commence 
t oUttunpauilaue. mais ton pertu 
\T*reroc\Teet • ridicule* exhabitions 
•es » Le • P'ttl Parioot • écoule le « a c c o u r s . 
"»•-« ta . , déieùnêr avec Suzannet teneltn. 
»ur de remettre de ses ennui». M. Grionp+A* 

M. Grigny-Latour protesta énergîque-
ment . 

M a » s o n vieil ami, tûlu, ins i s ta : 
— Si , si , tu verras, l es sportifs auront 

leur heure : e l le vient . . . elle e s t là—< on l e s 
a v u s , i l s ont vaincu. . . 

M. Grigny-Latour garda le si lence. Il lui 
-sembla voir tout a coup d a n s l ' incendie du 
ciel qui auréolait l e Panthéon, le ballon 
ovale des joueurs de rugby passer irréva-
rencieusenieiit au-dessus du dôme . *** 

Bien que s o n père te lui eût interdit for
mel lement l a veille, le P'tit Parigot était 
sort i de chez lui e n habit. Il s ' en était ailé 
p a s s e r l a so irée chez s o n amie , Gilberte 
d'Aragon, qui brillait a u ciel d u Tout-Paris 
e t tirait les ficelles des nombreux pantins 
de l a politique, de la l ittérature et du s p o r t 

Grande, divinement belle, da cette beauté 
di te fatale qui secoue les h o m m e s c o m m e 
de vulga ires pruniers , Gilberte d'Aragon 
éta i t l 'amie officielle de Georges Grigny-
Latour.' Elle aimait Georges de toute la 
force de s e s vingWcinq printemps e t n e 
se lassa i t pas* (Tanmirer ce Ueau corps 
d'atlhète, souple, svel te , o ù l e s musc le s 
longs couraient, 8'enroulaient autour d u 
torse, des reins, des bras e t d e s jambes , 
c o m m e de vrais serpents . 

L'arrivée du P t f t parigot a v a i t donné 
l i eu , dans l es salopa de Gilberte d'Aragon, 
A la .plaine Monceau ,4 une fête splendide. 
On y ava i t parte sport, d e s exploi ts pro
bables do P'tit Parigot d a n s le prochain 
match de rugby FrancèrPays d e Galles, 
maie auss i littérature, théâtre, s a n s oublier 
les potins mondains journal iers . 

Georges n'avait p a s 'voulu consacrer -à 
s a famille cette soirée, bien que le f iancé 
de s a s œ u r , M. r.obert d e ,*4ontervaj. J û t 
orésenL 
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Jeune, vingt-huit a n s , promenant d a n s 
l e s s a l o n s s e s al lures de très jeune premier , 
Robert de Monterval , officier de s p a h i s dé
miss ionna ire , était u n garçon sympath ique 
et séduisant . 

M. Grigny-Latour a v a i t consenti a u m a 
r iage de s a fille Suzanne a l a condit ion que 
Robert, bien qu'il possédât u n e fortune con
s idérable , accept&t d a n s l a vie u n e s i tua
tion s tab le qui lui p e r m . . de travail ler. 

Pour M. Grigny-Latour. le travai l é ta i t 
tout u n symbole . „ * 

La l e n d e m a i n m a l i n , Georges Grigny-
Latour, fa t igue , , enveloppé d a n s u n e robe 
de chambre superbe, arpentait de long e n 
large l e s a l o n d e Gi l - er le d'Aragon, 

l i é e demandait a v e e ango i s se c o m m e n t i l 
pourrait rentrer a u domici le familial . U s e 
rappelait surtout l a m e n a c e de s o n père : 
a Si ta quit tes cette m a i s o n ce soir , tu n 'y 
rentrera» plus jamais» . .» 

Et, pensait- i l , s i m o n père ne m e la i s se 
pas rentrer à la m a i s o n , c o m m e n t vafs-Je 
v ivre a v e c l e train d e v i e que J'ai sur i e 
d o s ? 

La f e m m e de chambre vint lui annoncer 
qu'on r a p o q l a i t . a u téléphone., 

— Q t n ç a t *ma»Hiir*-iL 
— M. Robert de Monterval demande Mon

s ieur a u WMipnone. . . . , - . 
D'un bond, Georges fut a l'appareil. -
— Allô i C'est toi, Robert î . . . Qd*e*t-ce 

qu'il y s ? 
Une Voix répondu : 
— Je te té léphone d e la part de S u z a n n e . . 
Georges eut un mot d'excuse. 
— Il n e fautpas m'envquloir, m o n cher 

Robert, . s i ' j e n'ai pas ass i s té à ia oetite 

Sête de famil le d'hier soir. "Mais je t'expll-
luerai... tu comprends. . . 00 e^t garçon, et 

j 'avais , quelques obl igat ions. . . — ^ 
t-a voix l'interromoi»-

Serait-ce la fin du conflit 
minier britannique ? 

On télégraphie de Londres : 
« Le Conseil Exécutif des Mineurs et les 

médiateurs du Congrès des Syndicats ou
vriers, se sont réunis vendredi matin, afin 
de rédiger la texte- de la résolution, qui sera 
soumise à la conférence des délégués mi
neurs. On croit que cette résolution autori
sera le Conseil Exécutif .h entamer des pour 
parlers de paix. 

On croit savoir -que durant ces derniers 
jours, des discussions tenues secrètes ont eu 
lieu Les propriétaires et le gouvernement y 
auraient pris part et des progrès importants 
auraient été faits. » 

On annonce d'autre part que M. Stanley 
Baldwin a reçu hier & midi les médiateurs 
du Congrès des Syndicats ouvriers, avec les
quels 11 s'est entretenu. 

A 13 heures, le Premier ministre a reçu 
les délégués des mineur». 
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HUIT OUVRIERS EBOUILLANTES 
A LUDWIGSHAFEN 

Au cours d'une e.-spérience à la « Badisctie 
Alinin und Soda FabrU* » de LudwLgshafen, 
une grave explosion s'est produite à ta suite 
de la rupture d'un grand récipient. Huit ou
vriers ont été ébouillantes. Trois ont suc
combé à l'heure Actuelle, l-es autres sont 
dans un état désespéfé. 

LE T E M P S D'AUJOURD'ff UI 
Très ouageirx : quelques Tltuie .̂ Vents 4'ooest -'i 

nord-ouest, 10 à 13 mètres ; température mini
mum 4». 

LES CHAiwsnes A U PILLAGE 
Mme Van Engelaad, née Margodt Elise, 

49 ans. cabaretière, rue de Tourcoing. 7' 
ainsi qu'un de ses locataires, Breuyer jeai 
38 ans, scieur de pierres, ont déclaré qu'uii 
inconnu s'était introduit dans leur chambre 
a coucher e t y avaient soustrait, à Mme Van 
En&elandt. utie chaîne dé montre en or pour, 
homme, une montre er. or pour datne. 2 pai
res de boucles d'oreiSes en or, une montre* 
en doublé et une en argent pour dame. 

A M. Breuyer Jean : vol d e papiers d'iden
tité. Ces vols ont été commis dans la charn* 
iwe à coucher des plaignants entre les 21 
et 31 octobre. 

La. police, avisée, a reçu les plaintes et o u , 
vert une enquête, en vue de découvrir l'a*M 
tour de ces vois 

Eruptions 
de la Peau 

_ La Pommade Cadum calme et guérit tout» 
irritation ou inflammation de la peau, et assu-
re des nuits de sommeil paisible aux personnes 
souffrant depuis des années d'affections cuta
nées. Bien des souffrances sont évitées en em
ployant à temp3 la .Pommade Cadum contre 
1 eczéma, les boutons, dartres, gale, éruptions, 
écorchures, hémorroïdes, urticaire, croûtes . 

i 

CAMION CONTRE TRAMWAY 
Hier, vers 15 h. JJ environ, uns collision 

s'est produite rue- de l'Alouette, à liauteuq 
de la rue JuXes Derégnaucourt, 

Un camion, attelé de deux chevaux, con» 
duit par M. François Jules, camionneur, rus; 
de Tourcoing à Wasqueâwl. venant de la ili--
toction do la gare, so dirigeait vois la rua 
de l'Epeule par la rue de J'AIouettc. 

A ce moment arrivait en sens inverse u n s 
voiture de tramway G. K. 300, constatés pat; 
le watznan Masure Léon. 

Le camion étant engagé eur les voies duV 
tramway, M. François ne put le garer * 
temps. Le car, étant aarivs à sa hauteur, i% 
choc se produisit, heureusement peu violent» 
la vitesse du tramway étant ires modérée. 

Tout s'est borné à des dégâts matériels p e u 
importants. \ 

Le complot des catalans 
et des Garibaldiens 

DES FUSILS, PISTOLETS, 
MITRAILLEUSES, BOMBES, E T C . . 

ONT ETE SAISIS 
On (élcgi'apliie de Perpignan : 
Le nombre des insurgés séparatistes retenus 

acvueileineu). est de 23 italiens et de 10B cata
lans, lesquels ont tous été aj-rclés >ur divers 
points du département et oui Oié amenés a 
Perpignan. 

Le colonel Macia, couunandant en chef du 
mouvement, et ses cinq lieutenants, ont ocuis 
été retenue h la prélecture. 

Il semble résulter des aucliliuhs des inculpés 
que le complot s'organisait depuis près d'un 
au, et que l i s relations entre Garibaldiens et 
Catalans auraient otc novices par M. Beltrami, 
ancien général de l a milice fasciste, qui s'est 
sépare de M. Mussolini. 

La police continue -ses opérations. Dans le 
matériel capturé s.; trouvent des fueils. des 
pistoleus, une mitrailleuse. pKis d'un millier de 
cartouches et enfin deu.T bombes de deux kilos 
de cheddite d'un modèle non_ réglementaire, 
fabriquées probablement par un ingénieur cons
pirateur. 

La police continue a rechercher les dépôts 
existants. 

UN AUTRE COMPLOT 
CONTRE PRIMO DE RIVERA 

La Directoire a annoncé hier soir, la décou
verte d'un autre complot centre la v i e du 
général Prima de Rivera, organisé par les 
anarchistes et les séparatistes qui tentent de 
profiter d» l'excitation grandissante dans 
l'opinion publique en Espagne. 

VOL AU CAMION 
Une plainte a été déposée par M. ChaUllie»' 

Desmet, entrepreneur do traiu>porls, nue dut I 
Grand Chemin, 14. 

Celui-ci a déclaré que l'un <i eses camion» 
neurs avait été viclwae du vol d'un(ypiece> 
de tissus de bO mètres environ, qui se trou
vait sur son camion. 

Ce vol aurait élé o<_>uunls sur le paicour^ 
do la inaicoii Mattion et Dutorulle. boulevard 
G&mbe tia à Tourcoing-, ttux magrasins dut 
plaignent. 

Une enquête est ouverte et tke* iv>eh«rcnesi 
faites afin de retrouver a la lois et oi po»* 
sitole, le tissu et Je voleur. 

CRAVE ACCIDENT DU TRAVAIL 
L'un des ouwtiers do l'Atelier de constrec». 

tion Prouvost-Lainé, rue Jules Denegnaucotrri; 
M. Uescamps Alphonse, rue Jean Baptisi^ 
GlorieiLX, 26, eu niiuiiaiit une c i t e , eut le piedT 
gauche comprimé entre celle-ci et le parquet, 

M le docteur Anlefage appelé à lui donnefl 
des ' soins, diagnostiqua uue plaie grave dut 
pied1. 

Après avoir reçu let* premiers soins, l'iiv, 
fortuné ouvrier a ete conduit à l'Hôpital de} 
la Fraternité. 

MAINTENANT.. 

i J E V O I S CLAIR 1 
grâce a . -

J O S É F M B O U R G 
Opticien-Spécialiste 

" A l'Optomêtre ** 
IS bia, Cran«s-SUM, ROUBA1X 

LUNETTERIE OPTIQUE 
ORDONNANCES — REPARATIONS 

f • 

VOL D'UNE AUTO 
Hier, vers 21 h. iô, une auto Citroen» 

n° iilû9 DA, appaHcnant à M. Deluttre-Floi 
rin, négociant en laine, r u e Léon-GaiflbelUkJ 
a été volée rue de la G a r e - » 

Une enquête e s t ouverte, «w 

I-APOSHION D' VVICl LTLUL 
DKS AMIS DE LA B.Và.-,L-COLR 

Aujourd hui, a deux heures, salle dés Fêteav 
le public sexn admis * visiter 1 exposition da*J 
vicuiture. 

Le jury aura, <lans la matinée, départagé le» 
nombreux coiitunciiis. 

Toutes les races de iwules. pigeons; lapin-», 
v figurent, mais nous pouvons signaler com
me les mieux représentées, les races de ia>^ 

— Oui.-, oui. , je comprends ça... Mais 
dis-moi, Georges, je te téléphone pour te 
dire qu'hier ton père était fort en colère 
après toi et qu'il voulait te chasser de la 
maison. Mais ta mère et Suzanne ont inter
cédé auprès de lui et put obtenu ton pardon 
à condition... 

— A condition ? 
— à condition que tu les accompagnes 

à Cherbourg et que tu aillas au-devant de 
ton ooupin et de sa .-fille, qui doivent arriver 
du Canada lo dimanche de Pâques. 

— Maie, tu n'y penses pas, lit Georges ! 
Je jou*,le lundi de Paques,le match France-
Pays de Galles... Enfin, Je vais m'arranger. 
Au revoir, F-»bert Merci. 

Georges raccrocha le cornet téléphonique, 
se gratta la tête, — ce qui, chez lui, était 
un signe évident d'ennui, — et se retourna. 

Gilberte d'Aragon, impressionnante dans 
un peignoir léger qui moulait son beau 
corps, était là, qui le regardait fixement 

— Mon cher.dit-eUe, fui entendu tes ré-
ponJMB. il faut obéir a ton père. Tu m'as 
raconté, hier soir, tes petits ennuis de fa
mille. Il ne faut ras faire de bêtises, mon 
petit Georges. Réfléchis bien... 

— Je veux bien faire plaisi» a mon père, 
rétorqua le jeune honvm^, mais tu as en
tendu ce que je disais A mon beau-frère, 
Robert de Monterval ; dimanche, c'est la 
veille de lundi... 

— Evidemment, fit Gilberte. 
— Oh 1 ne ris pas I Je eai3 bien ce que 

je dis... Lundi, e'est le mait-i France-Pays 
de Galles et je ne peux pas le manquer. 

— Allons, allons, sois raisonnable, Geor» 
oea, tu peux très bien être dimanche & 
Cherbourg et tunAi k Parts pot» ton match. : 
Il n'y a que six heures de voyage. 

Après tout, tu as raison, «voua le 
n'tu. pariaot» tu <*± nlue reiaojuiaJMsv aue 

m o i « D a n s la vie faut pas s ' e n faire», a 
chanté Maurice Chevalier. Je n e v e u x plus 
m ' e n faire. J'irai donc d imanche a Cher
bourg e t lundi, m a petite chérie, nous s e 
r o n s l o t i s là , moi et les copains , pour tenter 
do battre, a u stade de Colombes, les mi
neurs du P a y s de Gal les , 

A l a gare" maritime de Cherbourg, la fa
mille Grignv-Latour attendait l 'arrivée du 
cous in du Canada. 

Le paquebot, annoncé pour le mat in a 
9 heures à midi n'était pas encore là. A u 
loin, la nier, terrible, battait les côtes .Tante 
Prudence, l a lorgnette de marine en m a i n s , 
scrutait ' l'horizon. Georges Grigny-Latour 
et S u z a n n e Usaient un journal local, cepen
dant que l e papa et la m a m a n s impatien
taient. , . . _ 

L'article de journal di3ait : 
« C'est demain que l'équipe de France d e 

» rugby v a rencontrer, au Stade de Lo-
» lombes , le célèbre « quinze » gal lo is . 
» L'équipe de France, admirablement com-
» posée , peut e spcr . r vaincre, surtout a v e c 
n u n c h e f de la valeur de Georges Grigny-
•> Latour En effet, le capitaine de 1 éqtnpe 
» de France, lc u P'tit Parigot n, a d u cran 
» e t d a cœur , et nous pouvons être a s s u -
» r é s qu'il s a u r a donner à s e s co-équipiers 
» l ' impuls ion qui assurera le tr iomphe d e s 
u couleurs françaises. » 

Georges Grigny-Latour confia toute s o n 
ango i s se à s a sœur . Il maudi t c e bateau 
qui n'arrivait p a s <et, fébrilement, regarda 
rheure . Pu i s il montra le poing k l a m e r 

D e pins en p luj impatient , U s e m i t K 
faire les cent pas s u r le quai. 

Suzanne e e rapprocha de s o n père et, très 
dlplomatiauement , engagea la conversa-
Ut»» 

— Père, Georges e s t très ennuyé , c a r d*si 
m a i n il doit jouer son match qui, tu le sait» 
es t de l a plus haute importance . . . 

M. Grigny-Latour bondit. 
— Ah 1 je m e moque bien de é o n matel ' 

Une fois pour toutes, j e v e u x è u ' i l e n f 
n l s se avec ces s imagrées . N o u s arvons, dan 
la vie, bien a u U e c h o s e à faire qu'à non 
occuper toujours e sport.. . 

Georges, de son côté, s 'étai t approché. 1 
entendit la fin de la phrase. 

S o n père s 'adres sa à lu i : 
— Je v a i s conduire l a tan le H l'hôte'. 

Toi, de ton côié, v a au bureau de la T r a n s i t 
demander des rense ignements . 

Or, lea rense igneme. - ' s n'étaient pue t r è s 
b o n s pour Georges. 

D è s qu'i l s e t r o u v a dans le bureau du? 
chef . les nouvel les le firent frémir, L ' h o m m s 
galonné , e n ef l - t , l e renseigna. 

— L e « Canada », Monsieur, est retardé 
par la. m e r mauva i se , et on n e s ignal» s o n 
arrivée que pour derriain mat in , 7 h. dO. 

7 heures 301 ^ . _ -
George* fut anéanti. S a s œ u r fca»tB*x W 

tête. 
Il p e n s a : « S i j 'attends l e bateau, la Vais 

rater m o n match ». Puis , prenant Sucaun* 
p a r la main, il l 'entratna e n couranL 

Lorsqu' i ls furent à l'hôtel, Georges affir» 
m a s a volonté : _>_»^ 

Ecoute, soeurette, il faut que je parte 
par l e train de 6 heures c e soir, s i je vsaux 
participer au mattfi de oeraaia. y «?*£»« . 
affaire entendue e t r é g l é e ; je n e tafBtrat 
p a s à m a promesse, oHiseô-Je e n p e r d r a i e s 
t ime de mon père, de commander 1 é q « p e d « 
France qui jouera contré le P a y s de G a l > s . 

Ils rentrèrent d a n s l e hall. M. Grigny 
I^atour confortablement installé d a n s u» 
feuteu.û^l i^i t laaJonrriaJix_de W r i i ^ , 

rapoqlait.au

